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CONDITIONS D’ACCES
AGENTS GRADE
CONCERNES . D'AVANCEMENT QUOTA
Age Ancienneté
Gardes- Au moins le 5% échelon Garde- romus/ Rli)tlllgouvables
Champétres / |et 6 ans de services effectifs Champétre P d,p -
- etermine
Principaux dans le grade. Chef S
par la collectivité
2 ans d’‘ancienneté dans Ratio
Gardes- eme £ Garde-
~ le 6 echelon et 5 ans A promus/promouvables
Champétres / . X Champétre . .
de services effectifs dans - déterminé
Chefs Chef-Principal S
le grade par la collectivité
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